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Aspects positifs du printemps

Le printemps symbolise un nouveau départ, une période de croissance et de lumière. Le retour de la nature, le plaisir de
jardiner, de préparer le potager, écouter la mélodie des oiseaux, la floraison des arbres fruitiers et des premières
primevères et jonquilles. C’est le moment idéal pour faire du vélo, de la randonnée, des activités en plein air.
L’augmentation de la lumière et de la chaleur a un effet bénéfique sur le bien être et la joie de vivre. Le printemps est
souvent associé aux fêtes et célébrations, comme Pâques, qui apportent de la joie et de la convivialité.
La municipalité souhaite vous informer du début des travaux de rénovation de notre salle des fêtes, qui commenceront
en avril et se poursuivront pendant une durée estimée de 12 mois. Cette rénovation, devenue indispensable après 46 ans
de bons et loyaux services, permettra de moderniser et d’améliorer considérablement cet espace de convivialité. Je vous
informe également que pendant les travaux, le sport sera pratiqué dans la salle de sport de l’école des Sources. Nous
sommes conscients que ces travaux pourront occasionner quelques désagréments temporaires mais nous sommes aussi
convaincus que le résultat final sera à la hauteur de vos attentes. Nous vous tiendrons informés de leur avancement et
vous remercions de votre compréhension.

Voeux du Maire : les petits lauréats
du concours récompensés

mars 2025

Express

La Mairie de Saint-Pierre-la-Garenne a eu le
plaisir d'organiser un concours créatif pour les
enfants et les jeunes adolescents du 1er
septembre au 31 décembre 2024. Le thème de
cette année était : "Saint-Pierre-la-Garenne à
travers tes yeux".
Les participants ont été invités à réaliser un
dessin, une peinture ou une sculpture
représentant leur vision de la commune. Les
œuvres ont été exposées lors de la cérémonie des
vœux du Maire, le 11 janvier, où tous les enfants
participants ont été récompensés pour leur
créativité et leur engagement.
Félicitations à tous les jeunes artistes qui ont
participé et qui ont su nous faire partager leur
amour pour Saint-Pierre-la-Garenne à travers
leurs œuvres !
Encore bravo à : Louis CARON, Emma HECQUET,
Violette SANTURDE, Juliette SAUNIER, Élea
TORNO, Fleur LESAGE et Charlotte DUHAMEL.
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De droite à gauche : Christophe CHAMBON (Conseiller départemental), Nicolas LEBAS (M. le Sous Préfet), Bryan
LEFEBVRE, Liliane BOURGEOIS, Alain SAUNIER, Sandrine SALIOU, David DUVAL, François FERY,  Marianne LESPIGAIN,
Martine GIRBAL, Jacky TRANCHEVEUX et Michel GUÉRIN. Les enfants, de gauche à droite : Louis CARON, Emma HECQUET,
Violette SANTURDE, Juliette SAUNIER, Élea TORNO, Fleur LESAGE, Charlotte DUHAMEL



Les enfants ont eu la chance de partager un repas de Noël
spécial, offert par la Mairie. Un menu festif leur a été présenté,
pour célébrer ensemble la fin de l'année et l'approche des fêtes.
Mais la surprise ne s'arrêtait pas là ! Le Père Noël en personne a
rendu visite aux enfants pendant le repas. Il a apporté dans sa
hotte de délicieuses friandises pour tous, et pris le temps de
discuter avec chacun. Pour rendre ce moment encore plus
spécial, certains enfants ont préparé une surprise : avec l'aide
des ATSEM, ils ont appris une chanson de Noël qu'ils ont
interprété lors du repas. Ce moment de partage et de convivialité
restera gravé dans les mémoires des enfants, qui peuvent ainsi
également vivre la magie de Noël à l'école. 

Bérangère FOURNIER (Présidente Union Culturelle
de SPLG), Sylvie VENTER et Liliane BOURGEOIS

Alain HERON

L'église de Saint-Pierre-la-Garenne a résonné de douces mélodies lors du
concert "Alain Héron chante Amour et Espoir", organisé par l'Association
Sportive de Saint-Pierre-la-Garenne, présidée par Alain Saunier.
Dans une ambiance chaleureuse, Alain Héron a interprété des classiques de la
chanson française tels que "Je t'aime tu vois" de Daniel Guichard, "Que reste-t-il
de nos amours" de Charles Trenet et "La maladie d'amour" de Michel Sardou. Ces
chansons intemporelles ont ravivé de nombreux souvenirs et les paroles,
toujours aussi marquantes, ont touché le public en plein cœur.
Après ce moment de partage musical, les bénévoles de l'association ont servi un
vin chaud et un chocolat réconfortants, offerts par la municipalité, prolongeant
ainsi cette soirée conviviale et chaleureuse.

La magie de Noël s’invite à l’école 

Concert à l’Église

Alain HERON

Madame le Maire a tenu à honorer l'engagement et la fidélité de
ses employés. Lors du traditionnel repas du personnel, offert par
la Mairie le 18 décembre 2024, trois employés ont été mis à
l'honneur et chaleureusement remerciés pour leurs 20 années de
service au sein de la collectivité.
Liliane THIBAULT, Christine GEAY et Jean-Christophe COINON
se sont vu remettre la médaille d’argent, une distinction
amplement méritée pour leur dévouement et leur
professionnalisme. Cette reconnaissance s'est accompagnée d'une
prime de 500€, soulignant la valeur que la Mairie accorde à ses
employés.

Médailles du travail Le service technique
La Mairie tient à remercier chaleureusement
l'ensemble des agents du service technique pour leur
travail, leur dévouement quotidien et leurs bonnes
idées. Qu'il s'agisse de l'entretien des espaces verts, des
trottoirs, des bâtiments communaux ou encore de
l'élagage des haies, les équipes du service technique
sont toujours présentes et disponibles pour répondre
aux besoins de la commune.  Plus récemment, ils ont
effectué un gros travail d'élagage des haies afin
d’assurer  la sécurité et l'esthétisme de nos rues. Nous
les remercions pour leur savoir-faire.

Jean-Christophe  COINON, Liliane BOURGEOIS, Liliane THIBAULT et Christine GEAY

Yohan VACHER, Guillaume JACQUES et Arnaud CHRISTIAN
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Le Père noël Les enfants de l’école des Sources



Exposition Union Culturelle Michel Fournier

Marché fermier et artisanal : toujours très attendu

Réunion de l’Union des Maire et des Élus de l’Eure en présence du Procureur
de la République

Ce week-end, la salle des fêtes de Saint-Pierre-la-Garenne s'est transformée en
un véritable lieu d'art grâce à l'exposition organisée par “l'Union Culturelle St
Pierre la Garenne - Michel Fournier”. Pas moins de 32 artistes de la région ont
présenté leurs créations : peintures, dessins, sculptures, photographies,
céramiques : il y en avait pour tous les goûts. 
L'ambiance était festive, surtout lors du vernissage du samedi soir où tout le
monde a pu se rencontrer et échanger autour de l'art. Pour rendre ce moment
encore plus spécial, un joli concert a été organisé en collaboration avec le
conservatoire de Gaillon. C'était une belle occasion de découvrir des talents
locaux et de passer un agréable moment ensemble.

Cette réunion, organisée par l'Union des Maires et des Élus de l'Eure dans la salle des
fêtes de la commune, avec la présence de Monsieur Rémi Coutin, Procureur de la
République, avait pour thème central : « Maires - Procureur, une relation essentielle
pour une justice de proximité plus efficace ». L'événement a rassemblé des élus et
secrétaires de diverses communes, venus échanger et partager leurs expériences sur
les défis rencontrés au quotidien. Les discussions ont porté sur des problématiques
variées, allant des incivilités aux questions de sécurité, en passant par les difficultés
liées à l'application de la loi dans les petites communes. La présence du procureur a
permis d'établir un dialogue direct et constructif, offrant aux élus l'opportunité de
poser leurs questions et de soumettre des cas concrets. Cette rencontre a souligné
l’importance de la collaboration entre les maires
et les autorités judiciaires pour garantir une
justice de proximité adaptée aux réalités locales.

Rémi COUTIN (Procureur de la République), Liliane
BOURGEOIS (Maire) et Élodie MONDESIR (Cheffe du cabinet
du Procureur de la République)

Élodie MONDESIR, Rémi COUTIN, Liliane BOURGEOIS et
Marie-Joëlle LENFANT
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L'Association Sportive, menée par Alain Saunier, a organisé son traditionnel marché fermier et artisanal avec l'aide de ses
bénévoles et des équipes de la mairie. C’était un vrai festin pour vos papilles : pains et brioches cuits au four à pain du
village, poulets, escargots, fromages... Que des produits locaux ! Au delà des saveurs, des créations originales et pièces
uniques étaient proposées : bougies, bijoux fantaisie, tricots, coutures et lampes en bois, de quoi apporter une touche
d’authenticité pour votre intérieur. Et pour ceux qui souhaitaient déjeuner sur place, une délicieuse blanquette de veau était
proposée. C'était incontestablement une belle journée pour se promener et découvrir de belles choses !

Bérengère FOURNIER, Alain SAUNIER, Liliane BOURGEOIS, 
Géraldine FOURNIER et Violette SANTURDE

Stéphanie OSMONT, délices sucrés/salés et saucissons
Alain SAUNIER et Marie-José BLANCHARD veillent au bon fonctionnement
du marché



Piège à frelons asiatiques : c’est 
le moment !

La mairie sera
 fermée : 

lundi 21 avril
vendredi 9 mai

vendredi 30 mai

Info :
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Prochaines 
manifestations : 

Pâques 
dimanche 20 avril

Vide grenier 
dimanche 4 mai

Fête des voisins
vendredi 13 juin 

LE
SECRETARIAT
DE LA MAIRIE

EST OUVERT LE
LUNDI,

MERCREDI ET
VENDREDI DE

14H À 18H

Recensement militaire 

La Chorale des Voix
Normandes change
de nom et devient

“Le Petit Choeur de
Saint Pierre”

Bruits de voisinage : 
rappel
Les activités qui font du bruit, comme
le bricolage, le jardinage ou l'utilisation
d'outils motorisés, sont autorisées :

**En semaine **: de 8h30 à 12h et
de 14h30 à 20h
**Le samedi **: de 9h à 12h et de
15h à 19h
**Le dimanche et les jours fériés
**: de 10h à 12h

Animaux et bruit
Les personnes qui possèdent des
animaux doivent faire attention à ce
qu'ils ne fassent pas trop de bruit et
qu'ils ne dérangent pas les voisins. Les
chiens ne doivent pas aboyer de
manière répétée. Si besoin, il existe des
colliers ou des boîtiers pour les aider à
ne pas faire trop de bruit.

En 2025, la réglementation française a intégré des directives européennes pour
harmoniser les règles au niveau continental. Les nouvelles classifications CE et
les exigences plus strictes visent à garantir la sécurité et la confidentialité tout
en permettant une utilisation plus large des drones.
Les drones sont désormais classifiés de C0 à C4 en fonction de leur poids et de
leur équipement. Chaque classe correspond à des règles spécifiques concernant
l'usage et les restrictions de vol.
Respect des règles de l'air :
Les pilotes de drones doivent respecter les règles de l'air et du code de la route
aérienne, notamment en évitant de voler à proximité des aérodromes, des zones
militaires, des centrales nucléaires, des monuments historiques, et des parcs
nationaux.
Protection de la vie privée :
Il est crucial de respecter la vie privée et le droit à l’image des personnes. Il est
interdit de capter ou de diffuser des images ou des sons sans le consentement des
personnes concernées, ou de les utiliser à des fins commerciales ou malveillantes.

La réglementation générale des drones en
France

Il est nécessaire d'effectuer cette démarche volontaire dans le premier trimestre des
16 ans soit :
- Sur internet à l'adresse suivante : https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R2054. Vous devez avoir les documents suivants :
carte nationale d'identité ou passeport valide ou tout autre document justifiant de la
nationalité française + livret de famille à jour.
- A la mairie de la commune de votre domicile
Le jeune doit faire la démarche de recensement lui-même. Mais en cas d'absence, l'un
des parents peut faire cette démarche à sa place, avant son 18e anniversaire.
Vous devez avoir les documents suivants :
Carte nationale d'identité ou passeport valide ou 
tout autre document justifiant de la nationalité 
française + livret de famille à jour + justificatif de 
domicile.

avec le com
ité des fêtes


